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Réévaluer les trimestres travaillés en TUC comme « trimestres réputés cotisés »
Question écrite n° 14161

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur l'exclusion des
anciens travailleurs des contrats TUC, mis en œuvre entre 1984 et 1990, du dispositif « carrières longues ».
Créés en 1984 afin de lutter contre la montée du chômage de masse qui - encore aujourd'hui - touche
particulièrement la jeunesse, les travaux d'utilité collective (TUC) ont permis à une génération entière de jeunes
travailleurs d'acquérir une expérience professionnelle en travaillant dans des collectivités locales et associations.
Ces travailleurs étaient jeunes, souvent peu qualifiés et ayant commencé à travailler très tôt, le dispositif
s'adressait en effet aux jeunes entre 16 et 21 ans. Des collectifs constitués par ces milliers d'anciens travailleurs
se battent depuis plusieurs années pour que les trimestres travaillés dans le cadre de ces contrats soient
véritablement reconnus dans le calcul de leur pension de retraite. En effet, aujourd'hui, les trimestres travaillés
dans le cadre de ces contrats ne sont pas pleinement pris en compte, considérés seulement comme des «
trimestres assimilés » et non comme des « trimestres réputés cotisés ». Cette règlementation différenciée
empêche ces travailleurs de bénéficier du dispositif « carrières longues », créé en 2003 et censé permettre
justement des départs anticipés en retraite pour ceux ayant commencé à travailler tôt. Pendant les débats sur la
réforme des retraites de 2023, la Première ministre Élisabeth Borne avait promis la prise en compte des
trimestres effectués en TUC en tant que cotisés. Mme la députée déplore qu'au-delà des effets d'annonce, il n'y
ait pas eu de véritables progrès sur ce sujet. D'autant plus que la loi actuelle n'interdit nullement que ces
périodes soient considérées comme « réputées cotisées ». Cette qualification est avant tout le résultat d'un
choix règlementaire issu des décrets d'applications de la réforme des retraites. Il serait donc tout à fait possible
de procéder à un ajustement réglementaire du dispositif, comme cela a déjà été fait auparavant afin de corriger
certaines situations injustes créées par la réforme, en attribuant des semestres cotisés dans certaines situations
familiales. Dans ces conditions, elle lui demande s'il envisage de modifier les dispositions réglementaires en
vigueur, afin que les trimestres effectués dans le cadre de contrats de travaux d'utilité collective puissent être
réputés cotisés, ou s'il entend soutenir une évolution législative en ce sens.
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